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ANIMAUX DE RENTE  LE COMPORTEMENT DES POULES

FEUILLE D’INFORMATION PSA

Non seulement les poules pon-
dent des œufs, mais elles peuvent 
aussi voler... si on les laisse faire
Nos poules domestiques élevées pour leur rendement ont encore en elles le comportement de leurs 
ancêtres sauvages: les poules de la jungle vivant en Asie du Sud-Est, les poules Bankiva. La domes-
tication n’a pas éliminé ce comportement naturel et les poules sont souvent surdomestiquées. 
Les poules sauvages vivent en petits groupes, presque en harems, avec un coq, plusieurs poules 
et poulettes. Elles se tiennent sur un territoire relativement restreint de 70 à 80 mètres de diamètre 
autour d’un arbre leur servant de dortoir. Le rôle du coq ne consiste pas seulement à cocher ses 
poules, mais aussi à être le chef du troupeau de poules et à le protéger. Il indique aux poules les 
endroits où se trouve de la nourriture; il accompagne les poules pondeuses au nid, où elles déposent 
leurs œufs; il va les rechercher ensuite pour les ramener au groupe.
Les poules d’un groupe se connaissent les unes les autres. Selon divers facteurs, comme l’âge, la 
grandeur de la crête, ou la conscience de son importance, il se forme une hiérarchie qui est à la 
base de la bonne entente entre les poules. Sans hiérarchie, il y aurait toujours des querelles et des 
troubles parmi le groupe, ce qui constituerait une inutile perte d’énergie!
Dans un poulailler, de nos jours, souvent plu-
sieurs milliers de poules sont rassemblées. Dans 
des volières avec une vue d’ensemble, bien 
structurées et divisées, il se forme des sous-
groupes de 10 à 20 poules. Elles ne se tiennent 
pas seulement de préférence dans leur propre 
domaine, mais font des excusions journalières 
de reconnaissance à travers poulailler et par-
cours.

Les poules volent ...
La plupart du temps, les poules se tiennent sur 
le sol du poulailler durant la journée, mais en 
cas de danger ou pour se reposer, elles volent 
sur des éléments élevés, sur des arbres. Les pou-
laillers-volières correspondent à ce comporte-
ment naturel. Les poules peuvent se tenir sur 
plusieurs étages et recherchent les perchoirs 
élevés. Une détention bienveillante envers les 
animaux comprend aussi un jardin d’hiver cou-
vert (parcours en cas de mauvais temps) et une 
prairie. En volière, les poules utilisent les trois dimen-

sions. Elles peuvent voleter et se percher.
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... Elles grattent le sol ...
Les poules se nourrissent de plusieurs façons: 
elles mangent de tout. Leur menu ne consiste 
pas seulement en baies, graines et pousses, mais 
aussi en vers et en insectes. Elles recherchent 
leur nourriture principalement au sol et dans le 
sol. Gratter et creuser sont des mouvements ty-
piques. A l’exception d’une sieste à midi, la plus 
grande partie de la journée se passe à rechercher 
de la nourriture. Pour que les poules puissent 
aussi gratter en poulailler, le sol doit avoir une 
épaisseur de 5 à 10 centimètres avec de la paille 
ou d’autres matériaux meubles comme litière. 

... Elles prennent des bains de soleil  
et de poussière ...
Lorsqu’on observe des poules en liberté, on re-
marque, surtout en hiver et au printemps, 
qu’elles s’exposent au soleil avec les ailes éten-
dues. On remarque ces bains de soleil chez 
beaucoup d’espèces d’oiseaux. Les rayons du 
soleil ne réchauffent pas seulement les animaux, mais ils les protègent aussi à l’égard des maladies, 
vu que les rayons ultraviolets tuent les bactéries nuisibles. La lumière est aussi importante pour la 
synthèse de la vitamine D. Les poules ne s’exposent pas seulement au soleil, mais elles prennent 
aussi des bains de poussière; elles creusent alors une cuvette dans la terre ou dans la litière; elles 
s’y couchent et grattent de la poussière dont elles aspergent leur plumage. Cette poussière lie la 
graisse en excès et elle sert de protection contre les parasites incommodants, comme les poux et 
les araignées. Le jardin d’hiver d’un poulailler se prête bien à ces bains de soleil et de poussière. 

Dans un jardin d’hiver couvert, les poules 
peuvent picorer, gratter, jouir de bains de 
poussière et de soleil.
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Rien de tel qu’un bain de poussière!
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... Elles recherchent un couvert ...
Les poules sauvages se trouvent surtout dans les forêts avec clairière et dans les environs des buis-
sons. La poule n’aime pas les surfaces non protégées où elle peut facilement devenir la proie d’un 
rapace. Nos poules domestiques n’apprécient donc pas beaucoup les prairies les plus belles s’il y 
manque des arbres, des buissons ou des protections artificielles. 

... Elles déposent leurs œufs dans  
un endroit abrité ...
Dans la nature, les poules pondent des œufs 
pour les couver ensuite. La poule pondeuse re-
cherche un endroit abrité, à l’écart du groupe, 
et le rembourre d’un peu d’herbe et de feuilles 
pour en faire un nid tendre. Chaque jour ou 
chaque deuxième jour, la poule pond un œuf 
dans le nid durant les heures matinales, jusqu’à 
6 à 8 œufs. Parfois, d’autres poules y glissent 
des œufs. La poule pondeuse couve ses œufs 
durant 21 jours et quitte brièvement le nid 
chaque jour pour se nourrir, boire et prendre un 
bain de poussière; elle retourne ses œufs à inter-
valles réguliers. Lorsque les poussins sont sortis 
de l’œuf, la mère en prend soin. Elle prend les 
poussins sous ses ailes. A l’âge d’environ 3 se-
maines, les jeunes peuvent si bien voler qu’ils passent les nuits dès lors sur un arbre avec leur 
mère, à la façon des volailles.
Dans la détention moderne des pondeuses, elles sont élevées de sorte qu’elles pondent presque un 
œuf par jour. Les œufs à couver – au contraire des œufs de consommation – sont produits par des 
parents spécialement choisis. La couvaison de ces œufs est effectuée de nos jours d’une façon 
standard dans des couveuses sophistiquées. Ces couvaisons artificielles étaient déjà connues des 
Romains. Les poussins, après l’éclosion, se développent sans mère, dans des locaux chauffés. 
Même lorsque les pondeuses ne couvent plus elles-mêmes les œufs, elles ont besoin de nids isolés 
ou de groupes, protégés et légèrement obscurcis. Pour pondre, elle préfèrent les nids de paille ou 
de balles de céréales. Si le nid ne plaît pas à la poule, elle pond ses œufs dans la litière, ce qui 
non seulement salit ou casse les œufs, mais donne davantage de travail au soigneur.

Les poules ont besoin de pro-
tections contre les rapaces.

Les poules se déplacent volontiers le long de couverts, par 
exemple de buissons, de haies ou de roseaux de Chine.
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Les poules déposent leurs œufs dans un 
endroit protégé. Elles préfèrent les nids avec 
de la litière.
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Les volailles d’engrais sont aussi des poules
Depuis environ 50 ans, on fait une distinction entre la détention des pondeuses pour la production 
des œufs et celle des poules d’engrais pour la production de viande. Les pondeuses sont générale-
ment abattues à un an et demi, après qu’elles ont pondu environ 300 œufs. Vu que l’élevage des 
poussins mâles de races pondeuses n’est pas rentable, ils sont mis à mort à l’âge d’un jour. L’exis-
tence des volailles d’engrais dont l’élevage est très poussé finit à l’âge de tout juste 6 semaines. 
Durant cette courte durée, elles s’accroissent du poussin duveteux d’un jour de 50 grammes à un 
poulet de 1,6 kilo, surtout avec développement de la poitrine et des cuisses. 
Les volailles d’engrais ont aussi le droit de man-
ger et de boire comme les autres poules; elles 
veulent gratter dans la litière et prendre des 
bains de poussière. Elles aiment les possibilités 
de se percher sur des objets élevés, lorsque 
ceux-ci sont facilement accessibles. Le pro-
blème des volailles d’engrais à croissance rapide 
est un élevage dirigé sur le développement extrê-
mement rapide de la viande de la poitrine. Il se 
produit souvent des défaillances circulatoires et 
de douloureuses modifications du squelette des 
pattes. Certains animaux poussés à l’engraisse-
ment ne peuvent se déplacer qu’avec peine. Ils 
restent immobiles la plus grande partie du jour, 
ce qui est totalement atypique pour de jeunes 
animaux. La mise à mort des poussins mâles, 
aussi bien que l’élevage des races poussées à 
l’engraissement et à croissance extrêmement 
rapide, posent des problèmes d’éthique et de 
protection des animaux.

Le marché de la volaille offre des poules d’en-
grais et à croissance normale qui sont prêtes à 
l’abattage à l’âge de 8 à 11 semaines après un 
nourrissage intensif. Ces races sont beaucoup 
plus robustes que les volailles d’engrais super-
sélectionnées dont jusqu’à 4% périssent durant 
l’engraissement. Pour la détention en liberté, 
seules les races d’engrais à croissance lente 
conviennent à la détention en liberté. Sont à 
recommander les programmes des labels Bio, 
Bourgeon, Coop, Naturaplan ou Kagfreiland, qui 
tiennent compte de ces problèmes et contri-
buent à ce que les poules ne soient pas sur-
exploitées.

Les volailles d’engrais aussi apprécient une 
prairie.

Les poules d’engrais sont souvent trop pous-
sées; à gauche, jeune poulet; à droite, jeune 
poulet à croissance rapide (les deux âgés de 
28 jours!).
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Adresses utiles
• (1) Protection Suisse des Animaux PSA, Dornacherstrasse 101, case postale, 4018 Bâle,  

tél. 061 365 99 99, fax 061 365 99 90, compte postal 40-33680-3,  
psa@protection-animaux.com, www.protection-animaux.com  
www.protection-animaux.com > Publications > Animaux de rente

• (2) kagfreiland, Engelgasse 12A, 9001 St-Gall, tél. 071 222 18 18, www.kagfreiland.ch
• (3) Aviforum (autrefois Ecole suisse de l’élevage des volailles, SGS),  

Burgerweg 22, 3052 Zollikofen, tél. 031 915 35 35, www.aviforum.ch
• (4) Office fédérale de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires, Centre pour l’élevage 

correct: volailles et lapins (ZTHZ)  
Burgerweg 22, 3052 Zollikofen, tél. 031 915 35 35, www.blv.admin.ch,  
rubrique Animaux, Protection des animaux, Détention des animaux de rente,  
InformationZTHT@agroscope.admin.ch

• (5) Union suisse des éleveurs de volailles de race (SRGV),  
Burgerweg 24, 3052 Zollikofen, tél. 031 911 01 27

• (6) Institut de recherche pour l’agriculture biologique (FiBL),  
Ackerstrasse, 5070 Frick, tél. 062 865 72 72, www.fibl.org, rubrique FiBL Shop

Indications littéraires
Les chiffres entre parenthèses se rapportent aux adresses ci-dessus
• Liste des publications de la recherche en protection des animaux (4)
• Diverses directives et feuilles d’information de l’Office fédérale de la sécurité alimentaire et 

des affaires vétérinaires (4)
• Feuilles d’information du FiBL pour les poules pondeuses et la détention  

des volailles d’engrais (6)
• Feuilles d’information de la Protection Suisse des Animaux PSA (1)  

- Stabulation en volière avec jardin d’hiver, aire d’exercice et pâturage (TKS 6.1) 
- Poulailler avec perchoirs et pâturage (TKS 6.2) 
- Le poulailler mobile (TKS 6.3) 
- Il est interdit de couper le bec (6.1 soins et entretien aux animaux)

Remerciements
La PSA remercie Mme Nadja Brodmann Weber de Kagfreiland, de l’Organsiation suisse  
pour la protection des animaux de rente, pour sa collaboration.

Auteur
Michael Götz, Dr Ing. Agr., M. Goetz journaliste agricole indépendant SARL, Säntisstrasse 2a,
9034 Eggersriet SG, Tél. 071 877 22 29, migoetz@paus.ch, www.agrarjournalist.ch

Editeur et renseignements supplémentaires
Protection Suisse des Animaux PSA, Dornacherstrasse 101, case postale, 4018 Bâle,
tél. 061 365 99 99, fax 061 365 99 90, compte postal 40-33680-3,  
psa@protection-animaux.com, www.protection-animaux.com

Cette feuille d’information et d’autres sont disponibles au téléchargement sous
www.protection-animaux.com/publications/animaux_de_rente
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